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Absence pour raison de voyage 
 

➢ Lettre à faire parapher et signer par les parents concernant les voyages pendant l’année scolaire. 
 

• Je comprends que la fréquentation scolaire est assujettie à l’article 14 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP). 14. Tout enfant qui est résident du Québec doit fréquenter une école à compter du 
premier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire suivante celle où il a atteint l’âge de 6 ans 
jusqu’au dernier jour du calendrier scolaire de l’année scolaire au cours de laquelle il atteint l’âge de 
16 ans ou au terme de laquelle il obtient un diplôme décerné par le ministre, selon la première 
éventualité. 

            Initiales  
 

• Je comprends que le fait de ne pas fréquenter l’école pour des raisons autres que la maladie ou le 
décès d’un proche constitue un manquement à cette obligation. Donc, la direction de l’école, tout 
comme l’enseignant de votre enfant, ne peut pas donner son accord à votre démarche. 
          Initiales 
 

• De ce fait, je comprends que l’école ne pourra pas fournir de travail scolaire durant l’absence de 
mon enfant et que la matière vue en classe ne pourra pas être reprise à son retour. De plus, l’horaire 
des évaluations ne pourra pas être modifié. 

Initiales 
 

• Je comprends également que mon enfant peut accumuler du retard scolaire suffisamment pour 
qu’il soit reclassé au même niveau l’an prochain (reprise d’année ou redoublement). 
 
          Initiales 
 

• Je comprends également que si le séjour n’est pas annoncé, que s’il dure plus longtemps que prévu, 
que si nous avons de nouvelles demandes d’admission, votre enfant peut perdre sa place à l’école 
Sainte-Odile ou dans sa classe et pourrait être désinscrit de l’école.  Au retour, il faudra donc 
réinscrire votre enfant à l’école et advenant le fait qu’il n’y ait plus de place à l’école ou dans sa 
classe, il pourrait devoir être inscrit dans une autre classe ou dans une autre école. 
          Initiales 

 
 
Nom de l’enfant : _____________________________________  Groupe :        
 
Lieu de voyage : ___________________________   
  
Date du voyage : ___________________________ au ___________________________ 
 
Signature des parents : _________________________________  Date : _____________ 
 
 


